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LABELS ENVIRONEMENTAUX

ISO 14001

Une protection de l’environnement crédible fait partie intégrante de toute culture d’entreprise axée sur 
la pérennité du succès. La norme ISO 14001 définit des critères valables à l'échelle mondiale, pour des 
systèmes efficaces de gestion environnementale. 

Certifié ISO 14001 depuis 2001, Bauwerk a pleinement intégré les aspects environnementaux dans sa 
stratégie d’entreprise et sa politique d’environnement et de sécurité. L’entreprise agit dans le respect de 
cette norme, ce qui se traduit notamment dans le travail quotidien par la préservation et l’économie 
des ressources.  

www.sgs.ch

FSC®

Les produits arborant le label FSC contiennent du bois provenant de forêts gérées de façon exemplaire. 
La certification des forêts et des entreprises de transformation est effectuée d’après les normes et les 
directives du Forest Stewardship Council.

Bauwerk est certifié depuis 2003 selon les normes FSC-Chain of Custody Standard (FSC-STD-40-004) 
et FSC Chain-of-Custody Multisite Standard (FSC-STD 40-003). Les matériaux certifiés FSC qui sont 
achetés sont bien plus nombreux que ceux déclarés par Bauwerk dans son tarif. La stratégie de durabilité 
vient en appui de l’extension continue du portefeuille certifié FSC de Bauwerk Parkett AG.

www.fsc.org

Real Wood

Le label «Real Wood» vous garantit qu’il s’agit d’un parquet en bois véritable et non d'un sol stratifié 
d'aspect bois. Tous les parquets Bauwerk sont en bois véritable. 

www.realwood.eu

Eco-Institute

L’eco-INSTITUT teste et évalue les produits peu polluants et pauvres en émissions, et leur décerne le 
label eco-INSTITUT. Les critères de test vont bien plus loin que les prescriptions légales existantes.
Les produits certifiés et leurs composants ne doivent présenter aucun risque sur le plan toxicologique et 
doivent avoir le moins d'impact environnemental possible.  

www.eco-institut.de

Protection volontaire du climat et efficacité énergétique

Bauwerk Parkett AG s’engage par conviction pour la protection durable du climat. Le certificat de 
l’Agence de l’énergie pour l’économie (AEnEC) prouve les efforts consentis par l’entreprise pour optimiser 
sa gestion énergétique et réaliser des économies à l’aide d’un vaste catalogue de mesures. La convention 
d’objectifs établie est reconnue par la Confédération, les cantons et des partenaires de l’économie, et fait 
l’objet d’un compte-rendu annuel à la Confédération.

Sur le site de Bauwerk à St. Margrethen, la production de la chaleur et de la vapeur nécessaires au chauf-
fage et au séchage technique du bois est entièrement neutre en CO2. Grâce aux mesures d’économies et 
d’optimisation mises en place, il s’avère que l’énergie achetée sous forme d’électricité est en baisse.

www.enaw.ch














